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DROIT DU DOMMAGE CORPOREL : MAITRISEZ LE DÉROULEMENT DE L’EXPERTISE

Direction scientifique
Christophe Quézel-Ambrunaz, Professeur à l’Université Savoie Mont-Blanc,
Floriane Forge, Avocat
Renaud Bougeard, Expert judiciaire

Notions et questions abordées
Cette formation sur les expertises en dommage corporel offre un socle de connaissances approfondies sur le déroulement de l’expertise
en matière de droit du dommage corporel ainsi que ses contours. Elle propose d’en apprendre davantage sur les rouages de la procédure
d’expertise afin d’obtenir l’évaluation des préjudices la plus juste possible.
Elle permet en outre de s’informer sur le contentieux abondant en matière d’expertise.
Objectifs pédagogiques
• Connaître le cadre juridique de l’expertise
• Identifier les outils utilisés par les experts en dommage corporel, et en cerner les vertus et limites
• Interagir utilement avec les experts, notamment par des dires, voire par la voie contentieuse

Programme
Thème n° 1 – Définition de l’expertise
1.
Définition stricto-sensu
2.
Expertise amiable / expertise judiciaire
3.
Expertise médicale / ergothérapeutique / architecte / comptable
 
Thème n° 2 – L’expert médical 
1.
Les obligations déontologiques
2.
Situation administrative du médecin expert
3.
Rémunération de l’expert
4.
Régime fiscal de l’expert
5.
Obligations résultant de son inscription sur une liste
6.
Evaluation de l’expert
 
Thème n° 3 – Sur la désignation de l’expert
1.
Expertise amiable et judiciaire
2.
Sur la mission d’expertise
3.
Sur les différentes interventions possibles de l’expert
 
Thème n° 4 – Sur le déroulement des opérations d’expertise
1.
Avant la réunion d’expertise
2.
Durant la réunion d’expertise
3.
Après la réunion d’expertise 
 
Thème n° 5 – Cadre légal de l'expertise : principes fondamentaux
1.
Principe du contradictoire
2.
Principe du secret médical
 
Thème n° 6 – Recours contre un rapport d’expertise insatisfaisant
Modalités pédagogiques mobilisées
Formation en ligne abordant, au travers de différents supports, les expertises en dommage corporel : contenu audio et textuel, vidéos,
activités pédagogiques interactives, et quiz de validation des connaissances. 

Prérequis
Bases en droit du dommage corporel.
Il est recommandé d'avoir suivi et validé les modules suivants :
- Droit du dommage corporel : maîtriser les fondamentaux (code formation LXBEL163)
- Dommage corporel : appliquer les bonnes méthodes de calcul (code formation LXBEL157)
 

À qui s’adresse cette formation ?
Avocats, juristes, élèves-avocats, médecins souhaitant se former en expertise.

Mode de vérification de l'acquisition pratique des contenus

Le  module  est  scindé  en  unité  d’apprentissage  ainsi  qu’en  séquences.  Chaque  étape  de  la  formation  fera  l’objet  d’une  validation
intermédiaire. L’apprenant pourra ainsi vérifier qu’il a correctement assimilé les connaissances.

Modalités d’accompagnement ou de tutorat à distance de l’apprenant

L’apprenant dispose d’une messagerie ainsi que d’un forum de discussion. Ces deux options lui permettront de communiquer avec notre
direction  scientifique  et  notre  équipe  de  juristes.  Ils  répondront  aux  différentes  interrogations  documentaires  ou  d’application  de  régime,
dans le respect du périmètre du droit.

Description des supports pédagogiques

Références législatives réglementées et jurisprudentielles nécessaires à l’appréhension du thème traité, accès aux articles de doctrines,
quiz, e-book de la formation en format pdf.

Ce module a été homologué par le Conseil national des barreaux

https://www.lexlearning.fr/formations/droit-civil/droit-dommage-corporel-fondamentaux
https://www.lexlearning.fr/formations/droit-civil/calculs%E2%80%93dommage-corporel-prejudice

